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la situation causee par les actes d' agression commis contre 
leur territoire par le regime d'apartheid d'Afrique du Sud 
et par le regime illegal de la minorite raciste de Rhodesie 
du Sud, 

Reconnaissant qu 'ii importe de prendre des mesures ef
fectives pour assurer la diffusion la plus large possible aux 
renseignements relatifs a la lutte de liberation que mcnent 
Jes peuples d' Afrique australe. 

Reconnaissant la necessitc de maintenir de fa~:on conti-• 
nue entre !'Organisation de !'unite africaine et !'Organisa
tion des Nations Unies des liens, des cchanges de rensei
gnements au niveau des secretariats et une cooperation 
technique dans des domaines tels que la formation et la 
recherche, 

I. Prem/ acte du rapport du Secretaire general sur la 
cooperation entre )'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de !"unite africaine et felicite le Secretairc 
general de ses efforts en vue de renforcer ccttc cooperation: 

2. Prend note m·ec w1e pro/imde sati.1ji1ction de la 
participation croissante de I 'Organisation de I' unite afri
caine aux travaux de !'Organisation des Nations Unies et 
des institutions specialisees, ainsi que de sa contribution 
constructive aces travaux: 

3. Se .fclicitt des efforts que I 'Organisation de I' unite 
africaine continue a deployer pour promouvoir la coopera
tion multilaterale entre les Etats africains et pour trouver 
des solutions aux problcmes africains d'une importance 
vitale pour la communaute internationale et prend note 
avec satisfaction de la collaboration grandissante apportee 
par Jes divers organismes des Nations Unies en vue de 
soutenir ces efforts; 

4. Rl<1/JFrme la determination de !'Organisation des 
Nations Unies, agissant en coopcrntion avec !'Organisation 
de l'unite africaine, d'intensifier ses efforts pour eliminer 
le colonialisme, la discrimination raL·iale et l'aprirthcid en 
Afrique australe: 

5. Reconnait qu"il est important 4ue !"Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees continuent 
d'etre etroitement associees, le cas echeant. aux efforts 4ue 
deploie I 'Organisation de !'unite africaine pour promouvoir 
le developpement social et cconomique et faire progresser 
la cooperation intra-africainc dans ce domaine essentiel: 

6. Rlqfj1rmc la determination de !'Organisation des 
Nations Unies d'reuvrer en collaboration etroite avec !'Or
ganisation de !'unite africaine en vue de r instauration du 
nouvel ordre economique international. conformement aux 
resolutions adoptecs par I' Assemblee generale: 

7. Exprime de 1wui·ca11 s<1 satisfc1ctio11 au Secretaire 
general pour les efforts qu 'ii deploie. au nom de la 
communaute internationale, afin d'organiser et de mettrc 
sur pied des programmes speciaux d'aide economique aux 
differents Etats africains confrontes a de graves difficultes 
economiques en raison de circonstances politiques, huma
nitaires et geo-economiques particulicres: 

8. Demande a tous les Etats Membres, aux organisa
tions regionales et internationales et aux organismes des 
Nations Unies d'accueillir favorablement ces programmes 
speciaux d'aide economique et de les appuyer pleinement 
et genereusement: 

9. Prie le Secretaire general d'informer periodique
ment !'Organisation de !'unite africaine de l'accueil reserve 
par la communaute internationale a ces programmes et de 

coordonner ces activites avec les programmes similaires 
lances par !'Organisation de !'unite africaine: 

10. Prie le Secretaire general et les organismes des 
Nations Unies de veiller a cc que des facilites suffisantes 
continuent d'etre fournies dans le domaine de I' assistance 
technique au Secretariat general de l'Organisation de 
!'unite africaine, lorsque celui-ci le demandera: 

I I. Pric le Secretaire general de continuer a prendrc 
les mcsures necessaires pour renforcer la cooperation sur 
les plans politique, economique, culture! et administratif 
entre !'Organisation des Nations Unies et !'Organisation de 
I 'unite africaine conformement aux resolutions pertinentes 
de r Assemblee generale, notamment en cc 4ui concernc 
l'octroi d'une assistance aux victimes du colonialisme et de 
!'apartheid en Afriquc australe, et. a eel egard, appelle it 
nouveau !'attention sur le Fonds d'assistance pour la lutte 
contre le colonialisme et !'apartheid cree par !'Organisa
tion de !'unite africainc: 

I 2. [)cmande aux organes de !'Organisation des Na
tions lJ nies, en particulier au Conseil de securite, au 
Conseil economique et social, au Comite special charge 
d'ctudier la situation en cc qui concerne l'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuple~ coloniaux. au Comite special contre !'apartheid et 
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie. de conti
nuer d"associer etroitement !'Organisation de !'unite afri
caine it terns !curs travaux relatifs a r Afrique; 

13. Dcnwndc au Programme des Nations Unies pour le 
dcveloppemcnt. en particulier. de prendre des dispositions 
pour 4uc la reunion cntre !"Organisation de l'unM afri
caine et les organismes des Nations Unies se tienne it New 
York pendant la vingt-sixieme session du Conseil (i'admi
nistration du Programme. en juin 1979. et demande que 
ladite reunion examine les relations entre l'Organisation de 
I· unite africaine et les nrganismes des Nations Unies ainsi 
que la 4uestion de I' assistance aux mouvements de libe
ration: 

14. Im ite de 110111 n111 les institutions spccialisccs et lcs 
,wires organismes intcresses des Nations Unies a poursui
vre et it intensifier leur cooperation avec l'Organisation de 
!'unite africaine et, par son intermediaire, leur assistance aux 
mouvements de liberation que celle-ci reconnait: 

I 5. Prie le Secretairc general de presenter a I' Assem
blee generale, !ors de sa trente-quatrieme session, un rap
port sur !'application de la presente resolution et sur le dc
veloppement de la cooperation entre !'Organisation de 
!'unite africainc et le, organismes interessL;s des Nations 
Unics 
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33/28. Question de Palestine 

A 

l, · A.1so11hlle g1;11lru!e, 

Rappe/am et reafjir111a11t ses resolutions 3236 (XXI X) 
du 22 novembre 1974. 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 
I O novemhre 1975. 31 /20 du 24 novembre 1976 et 
3:?./40 A et B du 2 decembre 1977. 



II. - Resolutions adoptces sans renvoi a une grande commission 17 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien 19

, 

Ayant entendu la declaration de J'Organisation de libe
ration de la Palestine, representant du peuple palestinien 20

, 

I. Se declare gravement preoccupee par le fait 
qu'aucune solution juste n·a ete trouvee au probleme de 
Palestine et que ce probleme continue par consequent 
d'aggraver le conflit au Mayen-Orient, dont ii est !'element 
central, et de mettre en danger la paix et la securite inter
nationales; 

2. Reaffirme qu'il ne peut y avoir de paix juste et du
rable au Moyen-Orient tant que l'on n'aura pas trouvc. 
notamment, une solution juste au probleme de Palestine. 
fondee sur la realisation des droits inalienables du peuple 
palestinien, y compris le droit de re tour et le droit a r inde
pendance et a la souverainete nationales en Palestine. 
confonnement a la Charte des Nations Unies; 

3. Demande une fois de plus que !'Organisation de li
beration de la Palestine, representant du peuple palestinien. 
soit invitee a participer, sur la base de la resolution 3236 
(XXIX) de I' Assemblee gcnerale, a tous les efforts de
ployes et a toutes Jes deliberations et conferences tenues 
sous Jes auspices de !'Organisation des Nations Unies 
concemant le Moyen-Orient. sur un pied d'egalite avec les 
autres parties; 

4. Declare que. pour etre valides, des accords visant a 
resoudre le probleme de Palestine doivent s · inscrire dans le 
cadre de J'Organisation des Nations Unies ainsi que de sa 
Charte et de ses resolutions, se fonder sur la pleine realisa
tion et le plein exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien, y compris le droit de retour et le droit a l'inde
pendance et a la souverainete nationales en Palestine, et 
comporter la participation de !'Organisation de liberation 
de la Palestine; 

5. Fait sienne.1· les recommandations formulees par le 
Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien aux paragraphes 55 a 58 de son rapport 1 ~; 

6. Exprime son regret et sa preoccupation devant le 
fait que Jes recommandations du Comite pour J'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien que 1 · Assem
blee generale a fait siennes clans ses resolutions 31 /20 et 
32/40 A n'ont pas ete mises en 0;:uvre; 

7. Note avec regret que le Conseil de securite n'a pas 
pris de decision comme ii en etait prie instamment par 
I' Assemblee generale au paragraphe 4 de sa resolution 
32/40 A; 

8. Prie instamment de nouveau le Conseil de securite 
d'examiner Jes recommandations que l'Assemblee generale 
a faites siennes dans ses resolutions 31 /20 et 32/40 A et 
dans la presente resolution et de prenclre. aussitot que pos
sible, une decision a leur sujet; 

9. Autorise et invite le Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien, au cas ou le 
Conseil de securite n'examinerait pas ces recommandations 
OU ne prendrait pas de decision a leur sujet d'ici au l"r juin 
I 979, a etudier la situation et a faire Jes suggestions qu' i I 
jugera appropriees; 

19 Ibid., trente-troisieme session. Supplement 11" 35 (A/33/35 ). 
20 Ibid.. trente-troisiem,, session, Sian,es pl<'nii-res. 59•· seance. 

par. 73 a 112. 

I 0. Decide d · inscrire la question intitulce · "Question 
de Palestine·· a I' ordre du jour provisoire de sa trente
quatrieme session' 

B 

L:Assemh/ee ge,uira/e. 
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Rappe/ant ses resolutions 3376 (XXX l du I O dccemhre 
1975, 31/20 du 24novemhre 1976 et 32/40A et B du 
2 decembre 1977 

Ayant exami,u; le rapport du Comitc pour rexercice des 
droits inalienahles du peuplc palestinien 21

• 

I. Exprime so satisf<1clio11 au Comite pour J'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien des efforts 
qu"il a faits pour <acquitter des taches que lu1 a confa;es 
I' Assemblce generate; 

2. Pric le Comitc pour l'exercice des droits inalicna
bles du peuple palestinien de garder a l'etude la situation 
relative a Ja question de Palestine ainsi que de faire rapport 
et de presenter des suggestions a ce sujet a I" Assemhlfr 
generale OU au Conseil de sccuritt'. scion qu. ii convicndra: 

J. Autorise le Comitc pour l'exercice des droits inalic
nables du peuple palestinien i1 continuer a n · cpargner 
aucun effort pour promouvoir I' application <le ses recorn
mandations, a envoyer des delegations OU des representants 
aux conferences internationales ou ii jugera une tellc repre
sentation approprice et a faire rapport ii cc sujet it I' Asscm
blee generate lors de sa trente-quatrienw session et ult,;_ 
rieurement; 

4. Prie la Commission de conciliation des Nations 
U nies pour la Palestine, creee par la resolution I 94 (Ill J de 
I. Assemblce generate, en date du I I decembrc 1948. de 
cooperer pleinement avec le Comitc pour l'exercice des 
droits inalicnables du peuple palestinien et de lui commu
niquer, sur sa demande, Jes renseignements et la docu
mentation pertinents dont clle dispose: 

5. Dhide de faire distribuer le rapport du Comitc pour 
I ·exercice des droits inalienables du peuple palestinien a 
tous les organes competents de I 'Organisation des Nations 
Unies et invite instamment ces clerniers a prenclre les me
sures necessaire~. scion qu'il conviendra. conformcmcnt 
au programme ct·a::,plication du Comitc; 

6. Pric le Secretaire general de continuer it fournir au 
Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien toutes les facilites necessaires pour )'execution 
de ses taches, y compris l'etablissement de comptes rendus 
analytiques de ses seances. 

C 

L' Assemb/ee gl;llerale. 
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Rappe/ant sa resolution 32/40 B du 2 clecembre 1977, 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien 22 , 

'' /hid., tre11te-1roi1ih11e sc1·sim1. Supp/em,·nt n" 35 (A/3.'1/35). 
'.' Ibid. 
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Notant, en particulier, les renseignements figurant aux 
paragraphes 47 a 54 de ce rapport, 

I. Prend note de la creation, au Secretariat de !'Orga
nisation des Nations Unies, d'un Service special des droits 
palestiniens conformement au paragraphe I de la resolu
tion 32/40 B de I' Assemblee generale; 

2. Prie le Secretaire general de veiller ace que le Ser
vice special des droits palestiniens continue a accomplir, 
en consultation avec le Comitc pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien et sous sa direction, les 
taches qui Jui ont ete confiees au paragraphe I de la reso
lution 32/40 B: 

3. Prie en out re le Secrctaire general d 'envisager, en 
consultation avec le Comite pour I' exercice des droits ina
lienables du peuple palestinien, de renforcer et eventuelle
ment de reorganiser et de rebaptiser le Service special des 
droits palestiniens; 

4. Prie egalement le Secretaire general d'assurer la 
pleine cooperation du Departement de I' information et 
d'autres services du Secretariat pour permettre au Service 
special des droits palestiniens d'accomplir ses taches: 

5. Invite tous les gouvemements et organisations a 
cooperer avec le Comite pour l"cxercice des droits inalie
nables du peuple palestinien et avec le Service special des 
droits palestiniens en vue de I' accomplissement de !curs 
taches. 
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33/29. La situation au Moyen-Orient 

L' Assemhlee generate, 

Ayant examine la question intitulee '"La situation au 
Moyen-Orient' ·, 

Rappe/ant ses resolutions anterieurcs sur la question, en 
particulier les resolutions 3414 (XXX) du 5 decembre 
1975, 31/61 du 9 decembre 1976, 32/20 du 25 novembre 
1977 et 33/28 du 7 decembre 1978, 

Tenant comptc des decisions de la Conference des mi
nistres des affaires etrangeres des pays non alignes qui 
s'est tenue a Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 relatives a 
la situation au Moyen-Oricnt et a la question de Pales
tine2', 

Pro}<mdement preoccupee de ce que les territoires arabes 
occupes depuis 1967 demeurent depuis plus de onze ans 
sous l'occupation illegale d'lsrael et de cc que le peuple 
palestinien, apres trois decennies, continue a etre prive de 
l'exercice de ses droits nationaux inalienables, 

Reajffrmant que I 'acquisition des territoires par la force 
est inadmissible et que t()US lcs territoircs ainsi occupes 
doivent etre restitues, 

Rea/Jirmant egalemcnt la necessite urgente d' instaurer 
dans la region une paix juste et durable fondee sur le res
pect total des principes de la Charte des Nations Unies 
ainsi que des resolutions de !"Organisation des Nations 
Unies relatives au probleme du Moyen-Orient, y compris 
la question de Palestine. 

21 Voir A/33/206 et Corr. I 

Conmincue que la prompte convocation de la Confe
rence de la paix sur le Moyen-Orient avec la participation 
de toutes Jes parties interessees, y compris !'Organisation 
de liberation de la Palestine, conformement aux resolutions 
pertinentes de I' Assemblee generate, est essentielle a la rea
lisation d'un reglement juste et durable dans la region, 

I. Condamnc la poursuite de l'occupation par Israel de 
territoires palestiniens et autres territoires arabes en viola
tion de la Charte des Nations Unies, des principes du droit 
international et des resolutions repetees de !'Organisation 
des Nations Unies; 

2. Declare que la paix est indivisible et qu 'un regle
ment juste et durable du probleme du Moyen-Orient doit 
etre fonde sur une solution d'ensemble, elaboree sous Jes 
auspices de !'Organisation des Nations Unies, qui tienne 
compte de tous Jes aspects du con flit arabo-israelien, en 
particulier la realisation par le peuple palestinien de tous 
ses droits nationaux inalienables et I' evacuation par Israel 
de tous Jes territoires palestiniens et autres territoires ara
bes occupes; 

3. Reqff1rme que, tant qu'lsrael n'a pas evacue tousles 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupes et 
tant que le peuple palestinien n'a pas obtenu et n'exerce 
pas ses droits nationaux inalienables, une paix d'ensemble, 
juste et durable au Moyen-Orient, permettant a tous lcs 
pays et peuples de la region de vivre en paix et en securite 
a l'interieur de frontieres reconnues et sures, ne sera pas 
realisec; 

4. Demande de 110111·c,111 la prompte convocation de la 
Conference de la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspi
ces de I 'Organisation des Nations Unies et la copresidence 
des Etats-Unis d'Amerique et de !"Union des Republiques 
socialistes sovietiques. avec la participation sur un pied 
d'egalite de toutes Jes parties interessees, y compris !'Or
ganisation de liberation de la Palestine conformemcnt a la 
resolution 3375 (XXX) de I 'Assemblee generale. en date 
du 10 novembre 1975: 

5. Pric instammcllf les parties au contlit et toutes au
tres parties interessees d'u:uvrer a la realisation d'un re
glement d'ensemble qui englobe tous les aspects des pro
blemes et qui soit elabore avec la participation de toutes 
lcs parties interessees. dans le cadre de !'Organisation des 
Natiom Unies; 

6. Pric le Conseil de securite, agissant dans le cadre 
des responsabilites que Jui impose la Charte, <le prendre 
toutes Jes mesures necessaires pour faire appliquer Jes re
solutions pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, 
y compris la resolution 33 /28 de I' Assemblee generate et la 
presente resolution, et pour faciliter la realisation d'un tel 
reglernent d'ensemblc visant a instaurcr une paix juste et 
durable dans la region; 

7. Pric le Secreta,re general de suivre I' application de 
la presente resolution et de tenir au courant tous les inte
resses. notamment lcs copresidents de la Conference de la 
paix sur le Moyen-Oncnt; 

8. f'ric c\i;ale111c111 le Secrctaire general de rendre 
compte periodiquement au Conseil de securite de I' evolu
tion de la situation et de presenter a I' Assemblee generale. 
lors de sa trcnte-quatrieme session, un rapport d'ensemblc 
qui englobe, sous tous ses aspects. revolution de la situa
tion au Moyen-Oricnt 
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